
 

REPUBLIQUE FRANCAISE   EXTRAIT DU REGISTRE 
DEPARTEMENT   DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
DES ARDENNES    

   SYNDICAT D’EAU ET D'ASSAINISSEMENT DU SUD-EST DES ARDENNES 
    

NOMBRE DE MEMBRES  SEANCE DU 6 AVRIL 2023 

    

Afférents au Comité 
Syndical                     

175 
 

L’an deux mille vingt trois 

En exercice                175  et le six avril 

Dont collège des 
affaires communes 

175 
 A 9h00 heures, le Comité syndical du Syndicat, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de : 

Dont Collège assainis-
sement non collectif 

141 
 

Monsieur Jean-Pol RICHELET, Président 

Dont Collège eau 
potable 

16 

 Le Comité Syndical du 31 mars 2023, régulièrement convoqué par courrier du 21 mars 2023 

n’ayant atteint le quorum que pour le collège Eau potable, celui-ci a été à nouveau convoqué 

pour le vendredi 6 avril 2023 conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales afin de délibérer sur l’ensemble des points inscrits à l’ordre du jour. 

    

Date de la convocation  
 Nombre de Membres présents : Collège Affaires Communes : 15, Collège Assainissement 

non Collectif : 12, Collège Eau Potable 06.  
Pouvoirs Collège Affaires Communes 1, Collège Assainissement non Collectif 1 

   

03 avril 2023  Madame Agnès MERCIER est élue secrétaire de séance à l’unanimité. 

    

Date d’affichage  ADOPTION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 

Vu la validation par le Comité syndical en date du 1er avril 2022 des budgets primitifs 2022 (budget 
principal - 63900, budgets annexes eau potable - 63904, SPANC – 63903 et Régie « eau potable  » 
- 63901), 

Considérant que le Comité syndical doit se prononcer avant le 30 juin de l’année N + 1 sur 
l’exécution de la comptabilité administrative tenue par Monsieur le Président, 

Considérant que les comptes de gestion adoptés préalablement font ressortir une identité 
d’exécution d’écritures avec les comptes administratifs (budget principal - 63900, budgets annexes 
eau potable – 63902 et SPANC - 63903). 

Considérant l’avis favorable du Bureau syndical en date du 14 mars 2023, 

Après en avoir délibéré et que le Président ait quitté la séance,  

Le Collège affaires communes : 

 Par 16 voix pour, 00 voix contre,00 abstention, adopte le compte administratif 2022 du 
budget principal (63900) du Syndicat, joint en annexe. 

 Par 16 voix pour, 00 voix contre,00 abstention, adopte le compte administratif 2022 budget 
annexe de l’eau potable (63902) du Syndicat, joint en annexe. 

Le Collège assainissement non collectif : 

 Par 13 voix pour, 00 voix contre, 00  abstention, adopte le compte administratif 2022 du 
budget annexe de la Régie assainissement non collectif (63903) du Syndicat, joint en 
annexe. 

Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus 

 
Le Président,  

Jean-Pol RICHELET 

  

07 avril 2023  

   

Objet de la Délibération  

 

 

ADOPTION DES 

COMPTES 

ADMINISTRATIFS 

2022 
 

 

 

 

 

 

 

 

DELIBERATION 

N° 2023-07 

 
 

  

après dépôt en Sous 
Préfecture 

 
  

Le 07 avril 2023   

et publication ou 
notification  

 
 La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans 

un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

Le 07 avril 2023   

COMITE SYNDICAL du 6 avril 2023 : Délibération n° 2023-07 adoption des comptes administratifs 2023 



 

 

ANNEXES 

 

 

 

 

 

 

Dépense BP reports votés Budget total

Ch. - 011 Charges à caractère général 93 449,66 0,00 93 449,66

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 214 578,21 0,00 214 578,21

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 54 581,53 0,00 54 581,53

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 20 033,54 0,00 20 033,54

Recette

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 77 622,95 0,00 77 622,95

Ch. - 013 Attenuation de charge 3 033,57 0,00 3 033,57

Ch. - 70 Ventes produits fabriqués, prestations 237 571,95 0,00 237 571,95

Ch. - 74 Dotations et participations 97 831,72 0,00 97 831,72

Ch. - 75 Autres produits de gestion courante 24,26 0,00 24,26

Recettes 416 084,45 0,00 416 084,45

Dépense 382 642,94 0,00 382 642,94

Résultat 33 441,51 0,00 33 441,51

Dépense

Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

Ch. - 21 Immobilisations corporelles 66 643,37 18 000,00 84 643,37

Recette

Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 538 651,49 0,00 538 651,49

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 54 581,53 0,00 54 581,53

Ch. - 10 Dotations - fonds divers et réserves 5 371,00 0,00 5 371,00

Recettes 598 604,02 0,00 598 604,02

Dépense 66 643,37 18 000,00 84 643,37

Résultat 531 960,65 -18 000,00 513 960,65

Recettes 1 014 688,47 0,00 1 014 688,47

Dépense 449 286,31 18 000,00 467 286,31

Résultat 565 402,16 -18 000,00 547 402,16

Balance générale

BUDGET PRINCIPAL (63900) - COMPTE ADMINISTRATIF 2022

Fonctionnement

Balance

Investissement

Balance

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dépense Réalisé reports votés Réalisé total

Ch. - 011 Charges à caractère général 363 932,06 0,00 363 932,06

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 472 258,92 0,00 472 258,92

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 30 906,35 0,00 30 906,35

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 402,23 0,00 402,23

Ch. - 66 Charges financières 742,39 0,00 742,39

Ch. - 67 Charges exceptionnelles 365,00 0,00 365,00

Recette

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 18 248,90 0,00 18 248,90

Ch. - 013 Attenuation de charge 2 117,91 0,00 2 117,91

Ch. - 70 Produits des services, du domaine et ventes divers 243 329,09 0,00 243 329,09

Ch. - 74 Dotations, subventions et participations 645 638,97 0,00 645 638,97

Ch. - 75 Autres produits de gestion courante 1,38 0,00 1,38

Ch. - 77 Produits exceptionnels 4 500,01 0,00 4 500,01

Recette 913 836,26 0,00 913 836,26

Dépense 868 606,95 0,00 868 606,95

Résultat 45 229,31 0,00 45 229,31

Dépense

Ch. - 16 Emprunts et dettes assimilées 5 643,79 0,00 5 643,79

Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 244,00 900,00 1 144,00

Ch. - 21 Immobilisations corporelles 43 141,30 21 000,00 64 141,30

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4581-07 Travaux en mandat - Moncheutin 19 004,40 0,00 19 004,40

4581-08 Travaux en mandat - Bouconville 0,00 150 000,00 150 000,00

Recette

Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 89 735,66 0,00 89 735,66

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 30 906,35 0,00 30 906,35

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4582-05 siaep Guincourt 0,00 0,00 0,00

4582-07 Travaux en mandat - Moncheutin 20 074,20 0,00 20 074,20

4581-08 Travaux en mandat - Bouconville 0,00 150 000,00 150 000,00

Recette 140 716,21 150 000,00 290 716,21

Dépense 68 033,49 171 900,00 239 933,49

Résultat 72 682,72 -21 900,00 50 782,72

Recette 1 054 552,47 150 000,00 1 204 552,47

Dépense 936 640,44 171 900,00 1 108 540,44

Résultat 117 912,03 -21 900,00 96 012,03

Balance générale

BUDGET ANNEXE EAU POTABLE (63902) - COMPTE ADMINISTRATIF 2022

Fonctionnement

Balance

Investissement

Balance

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dépense Réalisé reports votés Réalisé total

Ch. - 011 Charges à caractère général 264 804,67 0,00 264 804,67

Ch. - 012 Charges de personnel et frais assimilés 221 073,44 0,00 221 073,44

Ch. - 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 40 965,02 0,00 40 965,02

Ch. - 65 Autres charges de gestion courante 2 917,28 0,00 2 917,28

Ch. - 67 Charges exceptionnelles 3 120,00 0,00 3 120,00

Recette

Ch. - 002 Résultat d'exploitation reporté 227 595,90 0,00 227 595,90

Ch. - 013 Atténuations de charges 82,26 0,00 82,26

Ch. - 70 Ventes produits fabriqués, prestations 279 280,00 0,00 279 280,00

Ch. - 75 Autres produits de gestion 4,10 0,00 4,10

Ch. - 77 Produits exceptionnels 299 038,66 0,00 299 038,66

Recette 806 000,92 0,00 806 000,92

Dépense 532 880,41 0,00 532 880,41

Résultat 273 120,51 0,00 273 120,51

Dépense

Ch. - 20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

Ch. - 21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4581-1903 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 8 266,00 0,00 8 266,00

4581-2101 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 64 188,85 110 000,00 174 188,85

4581-2102 Travaux en mandat - AC - Beaumont en Argonne 0,00 70 000,00 70 000,00

Recette

Ch. - 001 Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 111 976,73 0,00 111 976,73

Ch. - 040 Opérations d'ordre de transfert entre section 40 965,02 0,00 40 965,02

Ch. - 45 Opérations pour compte de tiers

Articles

4582-1903 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 8 157,90 1 200,00 9 357,90

4582-2101 Travaux en mandat - réhabilitation anc - SSE 11 676,18 105 000,00 116 676,18

4582-2102 Travaux en mandat - AC - Beaumont en Argonne 0,00 70 000,00 70 000,00

Recette 172 775,83 176 200,00 348 975,83

Dépense 72 454,85 180 000,00 252 454,85

Résultat 100 320,98 -3 800,00 96 520,98

978 776,75 176 200,00 1 154 976,75

605 335,26 180 000,00 785 335,26

373 441,49 -3 800,00 369 641,49

Balance générale

BUDGET ANNEXE REGIE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (63903) - ACOMPTE ADMINISTRATIF 2022

Fonctionnement

Balance

Investissement

Balance

 


